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C0M.IS..I0N DES DROITS DE L'HOMME 

Septième session ' 

Point 3 (b) de l ' o rdre du jour 

PROJET DE PACTE RELATIF AUX DROITS DE L'HOMME 
ET MESURES DE MISE EN OEUVRE 

: Propositions revisé ' 

ETATS-UNIS • Propositions revisées re la t ives aux disposi t ions concernant 
l a femme et l 'enfant 

(E/CN.4/539/Rev,l) 

Les Eta t s par t ies au présent Pacte reconnaissent le droit de toute 

personne à un meilleur niveau de v i e , à des conditions de logement 

suff isantes , et au niveau de santé l e plus élevé q u ' i l soi t possible 

d 'obteni r , l e s mères et l e s enfants devant ê t re l ' ob j e t d'une protection 

p a r t i c u l i è r e . 


